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LE RENOUVEAU DE LÄ PROPRIETE PAR ETAGES

par Jean CHUARD, Docteur en droit, avocat, Lausanne

I
Le Code civil vaudois consacrait expressement, k son

art. 451, l'institution de la propriete par etages.
Cet article avait la teneur suivante :

Lorsque les differents etages d'une maison appartiennent
ä divers proprietaires, si les titres de propriete ne reglent
pas le mode de reparations et de reconstructions, elles
doivent etre faites ainsi qu'il suit:

Les gros murs et le toit sont k la charge de tous les
proprietaires, chacun en proportion de la valeur de l'etage qui
lui appartient.

Le proprietaire de chaque etage fait le plancher sur lequel
il marche.

Le proprietaire du premier etage fait l'escalier qui y conduit

: le proprietaire du second etage fait, ä partir du
premier, l'escalier qui conduit chez lui et ainsi de suite.

II reproduisait textuellement l'art. 664 du Code
civil francais — auquel on donnait et on donne encore
parfois le nom de Code Napoleon — qui exerca une
influence preponderante non seulement sur le Code
civil vaudois, mais sur tous les codes civils des cantons
romands.

En consacrant l'institution de la propriete^ par etages,
l'art. 451 du Code civil suisse rendait possible une
superposition horizontale de droits reels de propriete
sur les divers etages d'une meme maison et ce que l'on

appelait une indivision pour les parties communes de
cette derniere.

Chaque etage formait une propriete horizontale dis-
tincte dont celui auquel eile appartenait jouissait comme
de sa propre chose, ä charge, bien entendu, de respecter
les obligations resultant de son voisinage avec les autres
proprietaires d'etages.

Les parties communes de la maison, c'est-ä-dire le
sol, le toit, les gros murs, le Vestibüle d'entree, la
chambre ä lessive, la fosse d'aisance etaient, par contre,
soumis au regime de l'indivision.

On ne parlait pas encore des ascenseurs et du chauffage

central.
II ne semble pas que la propriete par etages ait donne

lieu, dans notre canton, k de nombreux litiges, pas plus
du reste que dans les cantons romands voisins, qui con-
naissaient egalement cette institution.

Le Journal des tribunaux n'en signaie aucun dans la
premiere serie de ses volumes annuels.

II
Le Code civil suisse, qui entra en vigueur le 1er janvier

1912, supprima d'un trait de plume l'institution
de la propriete par etages en statuant ä son art. 675,
al. 2, que :
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